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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

    

 

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD HAUT DE BON ACCUEIL situé à CHALABRE 11230 
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (5) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : La Commission de 
Coordination Gériatrique n’est pas 
constituée ni active, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 
 

 
Art. D.312-158, 
3° du CASF  
(MEDEC préside 
la commission 
réunie au moins 
1x/an) 
 
Arrêté du 5 
septembre 2011 
relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
mentionnée au 
3° de l'article 
D.312-158 du 
code de l'action 
sociale et des 
familles 
 

Prescription 1 : Se mettre en 
conformité à la 
règlementation. 

Délai : 6 mois 

 
 
 
 
 
 
 
 

Vu avec le médecin 
coordonnateur : 

l’établissement se 
mettra en conformité 

avec cette 
réglementation dans le 

délai imparti 

Prescription 

règlementaire 

Maintenue 

 

La mission prend en 

acte de la mise en 

conformité qui sera 

bien réalisée par la 

structure.  

 

Délai : 6 mois  

Ecart 2 : Les CR des CVS ne sont pas 
signés par le Président du CVS, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.311-20 du CASF. 
 

Elections : 
Art. D.311-9 du 
CASF 
Représentation 
syndicales : 

Prescription 2 : La structure est 
invitée à s’assurer de la 
signature des CR des CVS par le 
Président du CVS, pour les 
prochaines séances.  

Délai : 
Immédiat 

 
Le prochain CR de CVS 

(programmé le 22 avril) 
sera signé du PSD du 

CVS 

Prescription levée 
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Art. D.311-13 du 
CASF  
Durée du 
mandat : 
Art. D.311-8 du 
CASF 
Fonctionnement : 
Art. D311-16 du 
CASF 
Formalisation des 
CR des séances 
CVS 
Art. D. 311-20 du 
CASF 

 
 

Ecart 3 : Le temps d’ETP du 
médecin coordonnateur 
contrevient à l’article D312-156 du 
CASF. 
 

Art. D.312-156 

du CASF  

 

Prescription 3 : Se mettre en 
conformité à la 
réglementation. 
 
 

Délai : 
Effectivité 
2024 

Un recrutement est 
recherché en lien avec 

la Mairie et le SSR 
Christina ou le CH de 
Limoux. En attente de 

réussite de l’une de ces 
2 démarches. 

 
 

Prescription 

règlementaire 

Maintenue 

 

La mission prend en 

compte les démarches 

d’ores et déjà 

engagées par la 

structure  

 

Délai : Effectivité 

2024-2025. 

Ecart 4 : La procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise par 
la structure ne précise pas une 
déclaration « sans délai », ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L331-8-1 du CASF.  
 

Art. L.331-8-1 
CASF 

Prescription 4 :  Actualiser la 
procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai ».  
 
 

Délai : 
immédiat 
 

Procédure actualisée 
(cf : ci-joint) 

Prescription levée 
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Ecart 5 : La structure déclare ne pas 
avoir signé des conventions de 
partenariat avec un (ou plusieurs) 
établissement d'hospitalisation en 
court séjour, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-155-0 
du CASF. 
 

Article D.312-
155-0 modifié 
par Décret 
n°2022-731 du 
27 avril 2022 - 
art.1 - 5ème alinéa 
(conventions 
avec un ou 
plusieurs 
établissements 
de santé du 
territoire, dont, 
le cas échéant, 
au moins un 
hôpital de 
proximité) 
 

Prescription 5 : Etablir une 
convention avec un ou 
plusieurs établissements 
d’hospitalisation en court 
séjour. 
  
 

Délai : 6 mois 

Une convention sera 
signée dans le délai 

imparti avec une 
structure de court 

séjour adaptée 
(discussion lancée avec 

le CH de Limoux) 

Prescription 

maintenue 

 

La mission prend en 

compte les démarches 

d’ores et déjà 

engagées par la 

structure  

 

 

Délai : 6 mois 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Remarques (5) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : Préciser la 
composition du CVS. 
 

 

Recommandation 1 
Transmettre l’arrêté de 
composition du CVS. 
 
 

Délai : 
Immédiat. 

 

 

La liste 2023 des 

membres est jointe. 

Une mise à jour de la 

composition doit être 

définie lors du prochain 

CVS. Aucune famille n’a 

pour l’instant 

candidaté. 

Recommandation 

maintenue 

 

Bien vouloir finaliser 

l’actualisation des 

membres du CVS. 

 

La mission a bien 

intégré la difficulté à 

disposer de 

candidature de famille 

de résident. 

 

Délai : Effectivité 2024. 

Remarque 2 : La structure déclare 
que L’IDEC n’a pas de formation 
spécifique d’encadrement avant 
d’accéder à ce poste 
 

HAS, 2011 
Art. R.4311-118 
du CSP 
Art. R.4311-319 
du CSP 
 
HAS, « Plan 
personnalisé de 

Recommandation 2 : Veiller à 
s’assurer de la formation de 
l’IDEC à l’encadrement. Bien 
vouloir transmettre tout 
document attestant d’une 
inscription à la formation 
requise. 
 
 

Délai : 
Effectivité 
2024 

 

3 formations sont 

prévues pour l’IDEC en 

2024 : 

Formation 

management 

(programme joint), 

Recommandation 

levée 
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coordination en 
santé », 2019 

Formation planning 

(plan de formation) 

Co-developpement 

(échanges mails avec 

l’organisateur) 

Entretien professionnel 

(cf : plan de formation) 

Remarque 3: La structure déclare 
l’absence d’une procédure de 
prévention du risque iatrogénie. 
 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD)  
 

Recommandation 3 : La 
structure est invitée à élaborer 
et mettre en œuvre une 
procédure de prévention du 
risque iatrogénie ; transmettre 
la procédure à l’ARS. 
 
 

Délai : 6 mois 

Cette procédure sera 

réalisée en lien avec 

l’officine de ville. 

Recommandation 

maintenue 

 

Bien vouloir 

transmettre la 

procédure dès sa 

finalisation  

 

Délai : 6 mois 

Remarque 4 : Les éléments 
communiqués par la structure ne 
permettent à la mission de 
s’assurer de l’existence de 
l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques. 
 
• État bucco-dentaire 
• Troubles du sommeil 
• Dépression,  
• Ostéoporose et activité 
physique 
• Soins palliatifs/ fin de vie 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 
 

Recommandation 4 : Elaborer 
et mettre en place les 
procédures. Transmettre la 
liste actualisée des procédures 
à l’ARS.  
 

• État bucco-dentaire 

• Troubles du sommeil 

• Dépression,  

• Ostéoporose et activité 
physique 

• Soins palliatifs/ fin de 
vie 

 
 

Délai : 6 mois 

Existence d’une 

évaluation et d’un 

protocole soins de 

bouche ci-joint. 

Les autres procédures 

seront réalisées dans le 

temps imparti. La 

procédure 

« dépression » et 

« troubles du 

sommeil » seront 

englobées dans une 

procédure plus large 

« gestion des états 

anxieux et prévention 

du risque suicidaire » et 

Recommandation 

maintenue 

 

Finaliser les 

procédures 

manquantes 

 

La mission prend en 

compte le protocole 

« soin de bouche » 

 

Délai : 6 mois 
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l’ostéoporose dans une 

procédure « activité 

physique et prévention 

des chutes ». 

Remarque 5 : La structure déclare 
ne pas avoir signé des conventions 
de partenariat avec un service de 
psychiatrie.  
 

 

Recommandation 5 : La 
structure est invitée à établir et 
signer une convention de 
partenariat avec un service de 
psychiatrie. Transmettre la 
convention à l’ARS. 
 
 

Délai : 
Effectivité 
2024 

L’EHPAD dispose d’une 

convention avec l’unité 

cognitivo 

comportementale de 

l’USSAP (convention 

adressée 

précédemment). Nous 

y adressons le public 

qui relève de la 

psychogériatrie. Au-

delà, l’équipe mobile 

de géronto-psychiatrie 

de l’USSAP intervient 

également par 

convention dans 

l’établissement (cf : 

convention jointe). Il 

n’y a donc pas de 

rupture 

d’accompagnement 

spécifique pour ces 

résidents 

Recommandation 

levée 

 


